
1 
 

Les samedis des Archives 

 

Atelier du 13 juin 2015 

 

Les élections politiques en Indre-et-Loire 
de 1800 (an VIII de la République) au 21èmesiècle 

 

 
FRAD037 3 M 477 

 
Intervenantes 

Catherine Leclercq, attachée territoriale, 

Catherine Watel, assistante de conservation du Patrimoine. 

 
 

A r c h i v e s  d é p a r t e m e n t a l e s   

d ' I n d r e - e t - L o i r e  

  



2 
 

 

Sommaire 
 
LES ELECTIONS  
 
DE L’AN VIII (1800) A 1940 

-  ORGANISATION DES SCRUTINS 
o LES LISTES ELECTORALES 

 CONSULAT – PREMIER EMPIRE – CENTS-JOURS 
 RESTAURATION - MONARCHIE DE JUILLET 
 DEUXIEME REPUBLIQUE – SECOND EMPIRE 
 TROISIEME REPUBLIQUE 

o LES ELECTIONS 
 LES PLEBISCITES 
 LES ELECTIONS PRESIDENTIELLES 
 LES ELECTIONS SENATORIALES 
 LES ELECTIONS LEGISLATIVES 
 LES NOMINATIONS ET ELECTIONS DES CONSEILS GENERAUX 

ET DES CONSEILS D’ARRONDISSEMENT  
 LES NOMINATIONS ET ELECTIONS DES MAIRES, ADJOINTS ET 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
APRES 1940 

- LES DIFFERENTS SCRUTINS 
o LES ELECTIONS PRESIDENTIELLES 
o LE REFERENDUM 
o LES ELECTIONS LEGISLATIVES 
o LES SENATEURS 
o LES ELECTIONS EUROPEENNES 
o LES ELECTIONS DES CONSEILLERS REGIONAUX 
o LES CONSEILLERS GENERAUX 
o LES ELECTIONS MUNICIPALES 
o LES DELEGUES COMMUNAUTAIRES 

- L’ORGANISATION DES ELECTIONS 
o LES LISTES ELECTORALES 
o LA CARTE ELECTORALE 
o LES SONDAGES 
o LES DOCUMENTS DE PROPAGANDE 
o LES RESULTATS  
o LE CONTROLE 

- L’ELECTORAT 
o LE ROLE DES FEMMES 
o L’ABAISSEMENT DE L’AGE DE LA MAJORITE 
o LE DROIT DE VOTE DES ETRANGERS 
o LA PARITE 

 
LES FONDS CONSERVES AUX ARCHIVES DEPARTEMENTALES 
BIBLIOGRAPHIE 

SOURCES COMPLEMENTAIRES 

  



3 
 

 

Introduction 
L’élection est le choix fait par une réunion de citoyens, légalement constituée, 

d’une ou plusieurs personnes qui reçoivent mission de les représenter. 

Ce genre de délégation se retrouve à tous les degrés de notre organisation 

administrative et politique : la Chambre des députés (devenue Assemblée nationale), 

les conseils généraux (appelés depuis 2015 départementaux), les conseils 

d’arrondissement et les conseils municipaux, le Sénat, la présidence de la République, 

les plébiscites, les élections européennes et régionales, les référendums, etc. 

Ce sont ces différentes opérations électorales que nous allons évoquer 

aujourd’hui, à travers la collection des fonds d’archives relatifs aux élections, 

conservés aux Archives départementales d’Indre-et-Loire, de l’an VIII à nos jours. 

Grâce au répertoire numérique de la sous-série 3 M (Plébiscites et élections, an 

VIII - 1940) publié et numérisé en 2011, aux versements de la série W (après 1940) et 

aux fonds privés des hommes politiques tourangeaux (série J) vous pouvez accéder à 

ces documents de différentes façons : 

- Les inventaires de la sous-série 3 M et des fonds privés antérieurs à 1940 

consultables en salle de lecture et sur notre site internet : 

https://archives.touraine.fr/classificationScheme/0ef5e237-d2e8-4970-ae02-

89e3a04e67c7 

- Les fonds de la série W (archives contemporaines) interrogeables sur le moteur 

de recherche simple du même site. https://archives.touraine.fr 

/editorial/page/257c83ba-bcb6-40b5-879f-b37f34341874 

Cet atelier se déroulera en 2 parties : tout d’abord la période de l’an VIII à 1940, 

puis celle après 1940. 

Pourquoi 2 parties ? Les documents d’archives relatifs aux élections sont classés 

de façon identique pour ces 2 périodes mais ils sont classés chronologiquement dans 

2 séries différentes 3 M (avant 1940), W (après 1940). La sous-série 3 M constitue un 

fonds « clos », il n’y aura plus de documents à verser. En revanche, la série W est une 

série dite « ouverte » parce que alimentée au fil des versements d’archives. 

Dans la première partie, nous tracerons un rapide historique chronologique de 

l’organisation des différents scrutins avec, d’une part l’élaboration des listes 

électorales et la composition de l’électorat et, d’autre part une présentation générale 

des différentes élections. 

  

https://archives.touraine.fr/classificationScheme/0ef5e237-d2e8-4970-ae02-89e3a04e67c7
https://archives.touraine.fr/classificationScheme/0ef5e237-d2e8-4970-ae02-89e3a04e67c7
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La seconde partie sera consacrée à la réglementation, l’organisation et le contrôle 

des élections depuis 1940 avec également la présentation de lois fondamentales 

comme le vote des femmes, l’abaissement de la majorité de 21 à 18 ans, le vote des 

étrangers. Les derniers scrutins des élections cantonales (ou départementales) seront 

également abordés. 

Les documents présentés sont librement communicables et consultables en salle 

de lecture. Cependant, d’autres documents évoqués, notamment se rapportant au 

contrôle (commission de contrôle, rapports au préfet) ne sont communicables qu’au-

delà du délai de 50 ans couverts par le secret de la vie privée. 

De nombreuses illustrations agrémenteront cet atelier (affiches, tracts, professions 

de foi). 
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De 1800 à 1940 

I. Organisation des scrutins 
 

LES LISTES ELECTORALES 

Consulat – Premier Empire – Cent-Jours 

La constitution de l’an VIII (1800) instaure le système des listes de notabilité : 

seront électeurs, tous les Français de sexe masculin, âgés de 21 ans, inscrits sur le 

registre civique et domiciliés depuis un an (sauf les domestiques et les faillis). Le 

registre civique a été créé par la constitution de l’an VIII : tout homme âgé de 21 ans 

accomplis doit se faire inscrire sur ce registre. Il faut le différencier des listes 

électorales qui ne comprennent que les citoyens éligibles. Il cesse d’être tenu à la 

chute de l’Empire. 

Ces électeurs choisissent le dixième d’entre eux qui forme la liste des notabilités 

communales. Les notables communaux se réunissent au chef-lieu de l’arrondissement 

pour inscrire le dixième d’entre eux sur la liste départementale. Enfin, les notables 

départementaux élisent le dixième d’entre eux au chef-lieu du département pour 

former la liste nationale. 

La constitution de l’an X (1802) abandonne les listes de notabilité et les 

remplace par des « listes des plus imposés ». Elle institue, également, des collèges 

électoraux permanents d’arrondissement et de département élus par des assemblées 

cantonales, élues elles-mêmes, théoriquement au suffrage universel, en fait, par des 

notables communaux, représentant le dixième des citoyens. Ces collèges, qui 

comportent aussi des membres nommés, désignent deux candidats par place à 

pourvoir soit dans les assemblées nationales (sénat, tribunat, corps législatif) soit dans 

les conseils locaux. 

Cependant, le système censitaire réapparaît en 1802 (an X) pour les élections 

de la Chambre des représentants : les membres du collège du département doivent 

être choisis parmi les 600 citoyens les plus imposés. 

Certains détails matériels du vote apparaissent. En septembre 1802, on impose 

le remplacement des « urnes-vases » par des boîtes de forme cubique, en bois et 

dotées de serrures. Du papier découpé à l’avance, de l’encre et des tables permettent 
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à l’électeur d’écrire ou de faire écrire par les scrutateurs les noms des candidats. Car, 

le vote est désormais écrit. 

De même, en 1806, voulant donner plus d’importance au vote et lutter contre 

l’abstentionnisme, Napoléon institue l’obligation d’avoir en main une carte d’électeur 

pour pouvoir voter. Chaque citoyen se voit attribuer une carte civique.  

Enfin, selon une pratique courante sous la Révolution, le citoyen, avant de voter, 

doit prêter serment de fidélité à l’Empereur. 

 

 
Modèle de "carte civique" créé en 1810 

 
AD Indre-et-Loire, 3 M 148 
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Restauration - Monarchie de Juillet 

Sous la Restauration, le système des collèges électoraux est maintenu et 

renforcé. 

Les conditions, définies par la loi Lainé (ministre de Louis XVIII) du 5 février 

1817, pour exercer le droit de vote sont très restrictives. 

Seuls les citoyens payant un cens élevé (au moins 300 F), ayant 30 ans 

accomplis et de sexe masculin, jouissant de tous leurs droits civils et justifiant de 6 

mois de résidence dans la commune sont électeurs. 

La liste des électeurs est dressée par canton, par ordre alphabétique, avec des 

numéros. L’ensemble des électeurs d’un arrondissement est dénommé « collège 

électoral » comme sous le Consulat et l’Empire. 

Pour être éligible, les conditions sont encore plus restrictives puisqu’il faut être 

âgé d’au moins 40 ans et payer plus de 1000 F de contributions directes depuis une 

année révolue. 

Le droit de vote est strictement réservé aux citoyens les plus riches (nobles et 

grands bourgeois vivant essentiellement de leurs revenus fonciers). Les listes 

électorales sont donc établies à partir de documents fiscaux. 

 

Sous la Monarchie de Juillet, le corps électoral demeure censitaire mais les 

conditions d’exercice du droit de vote sont beaucoup plus libérales, selon la loi du 19 

avril1831. 

En effet, le cens est abaissé à 200F au lieu de 300F sous la Restauration. On 

peut être électeur à partir de 25 ans au lieu de 30 ans (mais c’était 21 ans entre 1793 

et 1815). Le double vote qui permettait aux plus riches de voter deux fois, est supprimé. 

Enfin les conditions d’éligibilité sont ramenées à 30 ans et à 500F de cens. Ces 

conditions restent toutefois plus restrictives que sous la Révolution et l’Empire. 

On notera que, sous la Monarchie de Juillet, le scrutin de liste est remplacé par 

le scrutin uninominal majoritaire à deux tours pour l’élection des députés. Les autres 

conditions demeurent : le suffrage est direct (et évidemment masculin) et, il faut 6 mois 

de résidence dans le domicile politique pour être inscrit sur la liste électorale. 

Les listes électorales restent établies dans le cadre du canton, par ordre 

alphabétique et doivent indiquer le nom, le prénom, la profession et le domicile. 
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Enfin, un point de détail qui a son importance : dans la circulaire ministérielle du 

11 août 1831, le président du Conseil Casimir Périer prévoit que les élections 

municipales se tiennent entre le 15 août et le 15 septembre. En effet, c’est le moment 

qui « sépare les travaux de la moisson de ceux des vendanges ». Pour les communes 

affectées par les migrations temporaires (comme dans le Massif central) où la plupart 

des hommes s’absentent pour leur travail en été et ne reviennent qu’à l’entrée de 

l’hiver, il propose de retarder la date des élections. 

Deuxième République – Second Empire 

 Cette période est marquée par la loi du 3 juillet 1848. Elle instaure le suffrage 

universel masculin qui est maintenu sous le Second Empire .L’âge de l’électeur est 

rétabli à 21 ans. Par contre, l’éligibilité est maintenue à 25 ans. 

 Conséquence logique d’un suffrage universel chèrement acquis, le droit de vote 

est mis au premier plan. On peut lire dans la circulaire du 12 mars 1848 : « Le droit 

d’élire les représentants du peuple est le premier des droits civiques. Ces droits 

n’appartiennent plus à celui qui a perdu la qualité de français par la naturalisation en 

pays étranger ». 

La question de la nationalité semble s’imposer de façon plus nette que sous les 

régimes précédents. Le terme en lui-même est nouveau car on ne le rencontre pas 

avant 1848 et les textes législatifs précédents liaient la citoyenneté au fait d’être né ou 

de résider en France depuis plusieurs années et non pas à une origine 

« nationale ».L’article 9 du Code civil confirme : « Les maires devront veiller à ne pas 

inscrire sur les listes les étrangers de naissance ou nés en France d’un étranger… qui 

pourraient à tort être considérés comme citoyens français ». 

Quant aux cartes d’électeur, appelées encore « billet », établies à la hâte, elles 

doivent être prises à la mairie avant le vote. Très rudimentaires, portant seulement le 

nom de l’électeur, celui de la commune et la signature du maire elles n’ont plus le 

caractère de « billets de convocations » qu’elles avaient sous la Monarchie de Juillet. 

Selon l’instruction officielle du 12 mars 1848, l’information concernant le lieu et le jour 

du vote doit être assurée par les maires « par tous les moyens de publicité » en leur 

pouvoir. 
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Le Décret du 5 mars 1848 instaurant le suffrage universel direct. 

 
AD Indre-et-Loire, 3 M 215 

 

 

Enfin, une autre innovation de la Seconde République consiste dans le choix 

définitif du dimanche (ou à défaut un jour férié) pour la tenue des scrutins nationaux. 
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L'avènement du suffrage universel en 1848 illustré par des gravures 
Le Prince Napoléon Bonaparte prête serment à la République 

Ch. Rémond. Les trois Républiques 
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L'avènement du suffrage universel en 1848 illustré par des gravures 
Une salle d’élection 

Garnier-Pagès. Histoire de la Révolution de 1848 
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Troisième République 

De 1880 au début du 20ème siècle, l’expression du suffrage universel ne change 

guère dans la forme. 

Avec la fin relative de la domination des notables dans les campagnes et malgré 

l’influence des cadres sociaux et familiaux, le vote relève de plus en plus de la volonté 

individuelle. Cependant, à défaut d’avoir préparé son bulletin chez lui, l’électeur 

continue de devoir le préparer dans le bureau de vote, soumis aux regards indiscrets 

de l’entourage, ce qui peut être gênant. 

D’où une nouvelle loi. Celle du 29 juillet 1913 est destinée à « assurer le secret 

et la liberté de vote ainsi que la sécurité des opérations électorales ». 

La circulaire du ministre de l’Intérieur Klotz détermine les modalités d’application 

de la loi (3 M 477) : 

- Les isoloirs : chaque bureau de vote doit désormais comporter au moins 2 

isoloirs et un par fraction de 300 électeurs. Ils doivent prendre le moins de place 

possible. Le passage par l’isoloir est obligatoire, sinon le vote peut être refusé. Dès 

lors, plusieurs entreprises vont proposer différents modèles d’isoloirs, sous forme de 

cabines, paravent, etc. Mais la création des isoloirs n’est qu’un aspect de cette loi car 

celle-ci met en place d’autres dispositions nouvelles afin de garantir le secret du vote, 

comme en témoignent les autres articles de la circulaire ministérielle :  

 - Les enveloppes : elles deviennent obligatoires. Opaques et revêtues du cachet 

de la préfecture, elles sont fournies à chaque mairie au moins 5 jours avant l’élection 

en nombre supérieur de moitié au nombre d’électeurs inscrits. Le fait d’utiliser une 

enveloppe autre que celle que l’enveloppe officielle ou l’absence d’enveloppe rend le 

bulletin nul. 

 - Les urnes : dotées d’une seule ouverture fermée par deux serrures 

dissemblables dont les clés restent, l’une entre les mains du président du bureau de 

vote, l’autre entre les mains de l’assesseur le plus âgé. 

 - Les porte-plumes équipés de plumes en acier : ils remplacent les crayons 

proposés jusque-là et, ce pour des raisons d’hygiène. En effet, les crayons étaient 

fréquemment portés à la bouche et pouvaient transmettre des maladies. Le porte-

plume sera, pour ces raisons, attaché à la tablette installée dans l’isoloir. 

 - L’encre et la poudre : l’électeur doit trouver de l’encre dans un encrier fixé dans 

la tablette de l’isoloir et de la poudre afin de sécher l’encre déposée sur le bulletin. 
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 Avec la création de l’isoloir, deux problèmes ont alors agité les conseils 

municipaux : d’une part la crainte de ne pas être en conformité avec la nouvelle loi et 

d’autre part, pour certains, l’appréhension du comportement des électeurs. En Indre-

et-Loire, tous les conseils municipaux ont consacré une délibération à la mise en place 

de la loi de 1913. Certains ont soumis à la préfecture un plan d’installation des isoloirs, 

permettant de savoir comment étaient aménagés les bureaux de vote. Ils indiquaient 

même, sur le plan, un parcours fléché qui serait ensuite imposé aux électeurs. Quant 

aux électeurs, face aux nouvelles dispositions, ils ne semblent pas avoir été hostiles. 

 En conclusion de cette partie, il est bon de rappeler, qu’à cette période, ni les 

femmes, ni les étrangers, ni les jeunes gens n’ont le droit de vote. Mais les mentalités 

vont évoluer. C’est cette évolution du droit de vote, comme il a été indiqué dans 

l’introduction et, notamment celui des femmes ou des étrangers qui sera évoquée, 

entre-autre, dans la seconde partie de cet atelier. 
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Le secret de l'isoloir ou comment assurer la sincérité du vote. 
Plan de bureau de vote de Tauxigny 

AD Indre-et-Loire, 3 M 477 
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LES ELECTIONS 
 

Nous évoquerons, dans cette partie, les différents types de scrutins organisés 

pour la période an VIII (1800)-1940, répertoriés dans l’inventaire numérique de la sous-

série 3 M et librement communicables en salle de lecture, en partant des élections 

nationales aux élections locales. 

Les plébiscites 

 Plusieurs plébiscites sont organisés par les deux régimes napoléoniens de l’an 

VIII à 1815, puis de 1851 à 1870. 

 Il ne subsiste en Indre-et-Loire que les archives des plébiscites de 1851 à 1870, 

à savoir : 

- 20-21 décembre 1851, pour l’approbation du coup d’Etat du 2 

décembre 1851 (3 M 240) 

- 21-22 novembre 1852, pour le rétablissement de l’Empire (3 M 241) 

- 8 mai 1870, pour l’approbation des réformes libérales et fixer la 

Constitution de l’Empire (3 M 263) 

 

 

 
Affiche relative au plébiscite de décembre 1851 

AD Indre-et-Loire, 3 M 240 
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Les élections présidentielles 

 La seule élection présidentielle de la période concernant l’inventaire 3 M est 

celle des 10 et 11 décembre 1848 (3 M 240). 

 En effet, sous la Troisième République, le président de la République est élu 

par le Sénat et la Chambre des députés réunis en Assemblée nationale, comme prévu 

par la Constitution de la Troisième République. 

Les élections sénatoriales 

Les élections sénatoriales sont instaurées  sous la Troisième République avec 

la loi du 24 février 1875. 

 Les sénateurs (entre 2 et 5 par département) sont élus par un collège réuni au 

chef-lieu du département et composé des députés, des conseillers généraux, des 

conseillers d’arrondissement et des délégués des conseils municipaux ; appelés 

« délégués sénatoriaux ».  Les sénateurs sont élus pour 9 ans et renouvelables par 

tiers tous les 3 ans. 

Les élections législatives 

 La Chambre des députés est créée par la charte de 1814. 

 

La Restauration 

Sous la Restauration, le pouvoir législatif est composé de deux chambres : 

  La Chambre des pairs dont les membres sont nommés par le roi 

  La Chambre des députés dont les membres sont élus et, par conséquent 

la seule existante que l’on trouvera dans la sous-série 3 M. 

 Les députés sont élus pour 5 ans avec un renouvellement par cinquième tous 

les ans. 

 En juin 1824, la Chambre des députés prolonge la durée du mandat à 7 ans et 

adopte le mode de renouvellement intégral qui est appliqué pour la première fois, après 

dissolution, lors des élections de novembre 1827. 

 

La Seconde République 

 Cette brève période historique connaît une vie électorale intense. 
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L’Assemblée nationale constituante est la première assemblée française 

élue au suffrage universel. Ses membres perçoivent une indemnité parlementaire. Ils 

sont élus par tous les citoyens de plus de 21 ans (3 M 243). 

 

Les élections à l’Assemblée nationale législative ont lieu les 13 et 15 mai 

1849 (3 M 245). La Constitution du 21 novembre 1848, votée par l’Assemblée 

constituante, fonde les principes de la souveraineté du peuple et de la séparation des 

pouvoirs. Ainsi, le pouvoir exécutif est confié au président de la République qui, élu 

pour 4 ans au suffrage universel direct et non rééligible immédiatement, nomme et 

révoque les ministres et les fonctionnaires. Le pouvoir législatif, quant à lui, est confié 

à une assemblée unique de 750 représentants élus pour 3 ans, au suffrage universel 

direct. Cette assemblée ne peut être dissoute ou prorogée que par elle-même. Elle 

vote les lois, les impôts et le budget. En 1851, le prince président Louis Napoléon 

Bonaparte n’ayant pu obtenir de l’Assemblée la révision de la constitution qui empêche 

sa réélection immédiate, procède au coup d’Etat du 2 décembre, qui met fin à 

l’Assemblée législative. 

 

Les élections au Corps législatif des 29 février et 1er mars 1852 terminent cette 

période électorale (3 M 246). Le Corps législatif est créé par la constitution du 14 

janvier 1852 à la suite du coup d’Etat du 2 décembre 1851. Il remplace l’Assemblée 

nationale législative. Il discute et vote les projets de loi qui lui sont soumis par le 

gouvernement, mais il ne peut pas les amender. Il vote le budget des ministères. Ses 

membres sont élus pour 6 ans au suffrage universel direct. Son président est désigné 

par l’Empereur qui convoque, ajourne ou dissout le corps législatif. Cette assemblée 

disparaît avec le régime impérial le 4 septembre 1870. 

 

Le Second Empire 

 Le Second Empire vit sous le régime de la constitution du 14 janvier 1852, 

institué par Napoléon III, avec un corps législatif dont les membres sont élus pour 6 

ans et un Sénat garant de la constitution formé de membres de droit ou nommés. 

 Le Corps législatif est élu au suffrage universel masculin mais n’a aucun droit 

d’initiative, toutes les lois étant proposées par le pouvoir exécutif et votées par le 

parlement. 
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Les nominations et élections des conseils généraux et des conseils 

d’arrondissement 

 La loi du 28 ventôse an VIII (17 février 1800) relative à la division du territoire 

français et l’organisation des administrations locales institue dans chaque département 

un préfet assisté d’un conseil général et d’un conseil de préfecture. Cette loi crée une 

sous-division : l’arrondissement, avec à sa tête un sous-préfet assisté d’un conseil 

d’arrondissement. 

 

 En Indre-et-Loire, 3 arrondissements sont créés (Chinon, Loches et Tours) 

regroupant 35 cantons. Selon cette même loi, les membres des conseillers généraux 

et d’arrondissement du département sont nommés par le Premier Consul pour 3 ans 

renouvelables. 

 

 Ces deux conseils se réunissent chaque année à une date déterminée par le 

Gouvernement. La durée de leurs sessions ne peut excéder 15 jours. Ils nomment un 

de leurs membres pour président. Leurs délibérations sont soumises à un contrôle 

strict du Gouvernement assisté du Conseil d’Etat. Cependant, le rôle du conseil 

d’arrondissement n’est pas comparable à celui du conseil général, puisque 

l’arrondissement ne possède en propre ni domaine, ni service, ni budget. 
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Lettre de Lucien Bonaparte concernant la nomination  
des membres du Conseil général. 4 germinal an VIII (25 mars 1800) 

 
AD Indre-et-Loire, 3 M 5 
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 Sous la Monarchie de Juillet, la loi du 22 juin 1833, complétée par la loi de 

mai 1838, établit, d’une part l’élection des conseils généraux et d’arrondissements 

(depuis le Consulat les conseillers généraux étaient nommés par le pouvoir) et, d’autre 

part un système censitaire. 

  Le conseil général est composé d’autant de membres qu’il y a de cantons 

dans le département. Un conseiller général est élu dans chaque canton par une 

assemblée électorale composée des électeurs et des citoyens portés sur la liste du 

jury. 

Les conseillers généraux sont élus pour 9 ans renouvelables par tiers tous les 3 ans. 

  De même, il existe un conseil d’arrondissement dans chaque 

arrondissement de sous-préfecture. Il est composé d’autant de membres que 

l’arrondissement a de cantons. Les conseillers d’arrondissement sont élus dans 

chaque canton (comme les conseillers généraux) par l’assemblée électorale pour 6 

ans renouvelables par moitié tous les 3 ans. 

 Nul ne peut être, membre de plusieurs conseils d’arrondissements ni d’un 

conseil d’arrondissement et d’un conseil général. 

 Des élections partielles ont lieu, pour chaque conseil, en cas de démission, 

décès ou tout autre motif. Le conseiller élu lors de ce scrutin partiel ne l’est que pour 

la période restant jusqu’au prochain renouvellement. 

 La dissolution d’un de ces deux conseils peut être prononcée par le roi. 

 

 Sous la Seconde République, la loi du 3 juillet 1848 remplace le régime 

censitaire par le suffrage universel. Les autres dispositions restent en vigueur jusqu’à 

la loi du 10 août 1871. 

 La loi du 10 août 1871 est le fondement de l’organisation départementale, que 

seule la loi de la décentralisation du 2 mars 1982 a profondément modifiée. Elle régit, 

encore actuellement, la formation et le fonctionnement du conseil général. Elle lui 

donne une influence prépondérante dans l’administration des affaires 

départementales. Une modification cependant : les conseillers généraux sont élus 

pour 6 ans et renouvelables par moitié tous les 3 ans. 

 Quant aux conseils d’arrondissements, leurs prérogatives, déjà peu 

importantes, se trouvent réduites au profit de celles des conseils généraux. En1837, 

déjà, puis en 1871, la suppression des conseils d’arrondissement est envisagée. 
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 La loi du 10 septembre 1926 supprime 106 arrondissements sous prétexte 

d’économie dans l’administration. Ainsi, l’arrondissement de Loches est supprimé et 

rattaché à celui de Tours. Il sera rétabli par la loi du 26 novembre 1943 dans les mêmes 

limites qu’avant le décret de 1926. 

Enfin, la loi du 12 octobre 1940 « suspend » les conseils d’arrondissement qui 

ne seront jamais remis en activité. 

Les nominations et élections des maires, adjoints et conseillers municipaux 

 Selon l’article de la loi du 28 ventôse an VIII (17 février 1800) concernant la 

division du territoire français  et de l’administration : «Le premier Consul nommera les 

maires et les adjoints des villes de plus de 5000 habitants ».L’article 20 de cette même 

loi précise : «Les préfets nommeront et pourront suspendre de leurs fonctions les 

membres des conseils municipaux ainsi que les maires et adjoints des villes de moins 

de 5000 habitants. Les membres des conseils municipaux seront nommés pour 3 

ans ». 

Cette loi est la première d’une longue série de lois qui vont modifier 

l’organisation municipale tout au long du XIXème siècle. Tous les pouvoirs sont ainsi 

concentrés par les représentants de l’Etat. Pour plus détails, les principales lois 

modifiant cette organisation sont décrites dans l’introduction de l’inventaire de la sous-

série 3 M. Elles portent, entre-autres, sur les conditions de nomination ou d’élection 

(en fonction de la période historique) selon le nombre d’habitants d’une commune, les 

conditions d’âge, le nombre de conseillers municipaux et la durée de leur exercice. 

 La loi du 28 mars 1882 précise que les maires et adjoints, dans les communes 

chefs-lieux de canton, sont élus par les conseils municipaux. 

Finalement, la loi du 5 avril 1884 définit les modalités d’élection concernant les 

élections municipales : les maires sont élus pour 5 ans par les conseils municipaux, 

eux-mêmes élus en nombre proportionnel au nombre des habitants de la commune. 

Procédures qui perdurent encore de nos jours. 

 
Après ce petit retour dans le passé, revenons à des temps plus proches de nous et 

continuons notre voyage au pays des élections. 

  



22 
 

 

II. Après 1940 
 
LES DIFFERENTS SCRUTINS 
 

Les élections présidentielles  

Elles sont réglementées par les articles 5 à 16 de la Constitution du 4 octobre 1958 et 

par la loi du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au 

suffrage universel modifiée par la loi organique du 5 février 2001. 

Le président de la République est élu au suffrage universel direct uninominal 

majoritaire et à la majorité absolue des suffrages exprimés, en 1 ou 2 tours depuis 

1965. Entre 1875 et 1962 il était élu par les assemblées. Il faut avoir 18 ans pour être 

candidat. Le mandat était de 7 ans entre 1873 et 1995, 5 ans depuis 2002. 

 

Le référendum national  

Article 11 de la Constitution du 4 octobre 1958. 

7 referendum ont été organisés sous la présidence du général de Gaulle 

Le référendum local est prévu par l’article 72-1 de la Constitution, la consultation des 

électeurs est réglementée par le code général des collectivités territoriales. 

Les élections législatives  

Elles sont réglementées par le code électoral et les articles 24, 33, 34, 39, 44 et 49 de 

la Constitution du 4 octobre 1958. 

Les députés sont élus pour 5 ans au suffrage universel direct  au scrutin majoritaire à 

2 tours. 577 députés siègent à l'Assemblée nationale. La réforme électorale applicable 

aux élections de 2017 permettra au candidat arrivé second au 1er tour de se présenter 

au second tour ; elle porte également sur la parité hommes/femmes. Les 2 300  

français résidant à l'étranger élisent 11 députés. Le département d’Indre-et-Loire 

comprend 5 circonscriptions. 
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Les élections sénatoriales  

Les sénateurs sont élus au suffrage universel indirect pour 6 ans, par les grands 

électeurs, c’est-à-dire les élus locaux, les députés et les délégués communautaires. 

L'âge requis pour être élu est de 24 ans. Le Sénat est renouvelé par moitié tous les 3 

ans. 348 sénateurs dont 22% de femmes.  

 

Les élections européennes  

Elles sont réglementées par la loi du 7 juillet 1977 relative à l’élection des 

représentants de l’assemblée des communautés européennes et par les articles 13 à 

19 de la loi du 11 avril 2003. 

Les députés européens sont élus pour 5 ans au suffrage direct par liste. Les premières 

élections européennes ont eu lieu en 1979 après la création des régions. On ne peut  

pas cumuler le mandat de député national et député européen. 

 

Les élections des conseillers régionaux  

sont réglementées par le code électoral et le code général des collectivités territoriales. 

Ils sont élus pour 6 ans dans le cadre de la région, chaque liste est constituée d’autant 

de sections qu’il y a de départements dans la région. Les élections régionales 

françaises de 2015 auront lieu les 6 et 13 décembre 2015 afin d'élire les 14 conseils 

régionaux de métropole et d'outre-mer ainsi que l'assemblée de Corse, l'assemblée 

de Guyane et l'assemblée de Martinique pour un mandat de six ans. Ces élections 

sont les premières dans le cadre des régions redécoupées. 

 

Les élections cantonales, départementales depuis 2015  

La loi de février 2013 prévoit désormais l'élection pour 6 ans sans renouvellement 

par moitié comme précédemment. Le rééquilibrage des circonscriptions au vu du 

nombre des habitants a modifié la carte électorale. Le nombre de cantons est divisé 

par 2. Le scrutin est binominal paritaire (50% de femmes) à 2 tours. 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_r%C3%A9gionales_en_France
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lections_r%C3%A9gionales_en_France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_r%C3%A9gional_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_r%C3%A9gional_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/France_m%C3%A9tropolitaine
http://fr.wikipedia.org/wiki/France_d%27outre-mer
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_de_Corse
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_de_Guyane
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_de_Guyane
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_de_Martinique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_relative_%C3%A0_la_d%C3%A9limitation_des_r%C3%A9gions,_aux_%C3%A9lections_r%C3%A9gionales_et_d%C3%A9partementales_et_modifiant_le_calendrier_%C3%A9lectoral
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Les élections municipales 

Les maires et les conseillers municipaux sont élus depuis la loi de 1881. La France 

comprend plus de 36 000 communes. La réforme de 2013 porte sur les communes de 

moins de 1 000 habitants. Paris, Lyon et Marseille bénéficient d’un statut particulier. 

 

Les délégués communautaires 

Les délégués communautaires ont été élus pour la première fois en 2014 au suffrage 

universel direct pour leur donner plus de légitimité et dans plus de transparence. 

 

 

L’ORGANISATION DES ELECTIONS 

Les listes électorales 

Elles sont dressées (en double) par les communes ou par les arrondissements à Paris, 

Lyon et Marseille, elles sont tenues dans l’ordre alphabétique des électeurs et 

mentionnent leurs  nom, prénoms, adresse, lieu et date de naissance. Un exemplaire 

est adressé à la Préfecture. Elles présentent un intérêt dans le cadre de recherches 

généalogiques. 

 

Les listes d’émargement sont des extraits de la liste électorale établis par bureau de 

vote. Elles sont intéressantes pour des études sur le comportement des électeurs en 

fonction des lieux de résidence. 
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De la carte d’électeur au vote électronique 

  

 

 

 

 

Les ordinateurs de vote ont été utilisés pour la première fois à l'occasion des élections 

régionales et cantonales de 2004 dans une trentaine de communes, même si des 

essais sans valeur juridique avaient été menés dès la fin des années 90. 

Le vote électronique est organisé sur la base du volontariat par des communes dont 

la liste est arrêtée dans chaque département par le préfet.  

Lors de l'élection présidentielle de 2007, 81 communes au premier tour et 77 au 

second ont eu recours aux machines à voter, représentant 1 200 000 électeurs. 
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LA CARTE ELECTORALE 
 

 

989W16 : carte des cantons établie par les renseignements généraux (1945-1951) 
 
1660W35 : dossier de modification de la carte cantonale. Une circulaire du ministère 
de l’intérieur du 25 septembre 1981 demande au préfet d’Indre-et-Loire d’examiner la 
possibilité d’un remodelage cantonal. 
 
En effet, pour assurer une meilleure harmonisation démographique des cantons dans 
chaque département, la carte électorale est régulièrement modifiée. C’est le cas en 
1973 où 3 nouveaux cantons sont créés : Joué-lès-Tours, Saint-Pierre-des-Corps et 
Tours-nord. En 1981, ces 3 cantons sont remodelés. Les propositions de modifications 
se fondent sur les rapports de l’INSEE sur les mouvements démographiques, la 
modification proposée par le Préfet doit être entérinée par les collectivités concernées, 
le Conseil général et les services extérieurs de l’État dans le département. 
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Le nouveau découpage cantonal en 2015 
 

 

Extrait de la Nouvelle République du 20 mars 2015 : présentation des 19 cantons  
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Les sondages  
 
La liasse 989W22 émanant du fonds du cabinet du Préfet contient les résultats 

« comparés » des élections cantonales entre 1945 et 1976. Ces documents sont 

précurseurs des sondages d’opinion en période électorale puisque la loi du 19 juillet 

1977 modifiée en 2002 protège la libre détermination du corps électoral d’une influence 

démesurée des sondages. 

À partir des résultats du précédent scrutin, une extrapolation était faite à partir des 

candidatures pour l’élection suivante. Une circulaire du ministère de l’intérieur du 2 

février 1976 précise que les éléments serviront à l’impression d’un « livre des 

personnalités candidates ». 

Les documents de propagande 

 

3W274 : Bandeau annonçant une réunion pour les élections générales de 1946 
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3W274 : professions de foi des candidats aux élections législatives de 1946. 
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1484W52 : professions de foi des candidats aux élections législatives de 1993. 

Le dossier qui est présenté contient les professions de foi des 45 candidats, répartis 

dans les 5 circonscriptions du département d’Indre-et-Loire, au 1er tour des élections 

législatives de 1993. Les textes très souvent recto-verso sont toujours aussi denses. 

Les candidats sont photographiés seul ou avec leur suppléant ou encore avec le 

représentant du parti à l’échelon national (entente des écologistes). 
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L’affichage électoral  

 

989W16 : la direction générale de la sureté nationale établit une note sur l’affichage 

électoral concernant les élections cantonales de 1951 sur la ville de Tours. Elle liste 

les lieux des panneaux édifiés par les services municipaux, la numérotation des 

panneaux avec le nom des candidats, par groupes politiques. Elle mentionne 

également  deux affichettes annonçant des réunions organisées par le parti 

indépendant d’une part et le parti indépendant républicain ainsi qu’une affiche du parti 

communiste qui a été lacérée par les gardiens de la paix. Cette affiche est détaillée 

par les services des renseignements généraux (voir infra : les 

résultats et le contrôle, document également classé sous la cote 989W16). 
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989W16 : note des renseignements généraux sur une affiche du parti communiste 

français. Les services la reproduisent dans son intégralité (description, taille, texte) 
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Les résultats  

1040W3-6 : procès-verbaux des opérations électorales. 

L’exemple des élections présidentielles en mai 1981 à Tours  
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989W16 :  
Un rapport du Préfet sur les résultats des élections cantonales de 1945. Dans 
une première partie, il décrit minutieusement le déroulement de la participation des 
électeurs aux résultats par groupe politique, une seconde partie est une véritable 
synthèse objective des résultats obtenus par les anciens résistants de la seconde 
guerre mondiale, des personnalités, des appréciations personnelles, subjectives que 
l’on peut comparer aux études des instituts de sondage et d’opinion actuels. 
 

Les bulletins nuls  

1040W3-6 : BULLETINS NULS DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES DE 1981 
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Dans le versement des élections présidentielles de 2002 (1634W76-163), l’étude sur 
2 villes de grande importance du département montre que les bulletins nuls sont 
majoritairement des enveloppes vides au 1er tour ; au 2e tour les bulletins nuls sont 
parfois des enveloppes vides, des enveloppes contenant un papier blanc ou encore 
contenant les bulletins des 2 candidats (Chirac/le Pen).  
 
 
 
 
  



40 
 

Le contrôle 

Au niveau national  

Quatre commissions ou autorités administratives indépendantes sont chargées d'un 

contrôle spécifique de nature technique :  

 

1 - La Commission des sondages  
La loi n° 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication et à la diffusion de certains 

sondages d'opinion confie à cette Commission le soin d'assurer dans le domaine de 

la prévision électorale l'objectivité et la qualité des sondages publiés ou diffusés.  

 

2 - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel  
Dans le cadre de la campagne électorale, dès avant l'établissement définitif de la 

liste des candidats, il exerce ses attributions prévues par la loi n° 86-1067 du 30 

septembre 1986 relative à la liberté de communication et plus particulièrement par 

ses articles 14 et 16, complétés par l'article 15 du décret n° 2001-213 du 8 mars 

2001 portant application de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection 

du Président de la République au suffrage universel.  

 
3 - La Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques  
Elle reçoit les comptes de campagne des candidats, les examine et les contrôle au 

regard des règles relatives au plafonnement et au financement de la campagne 

électorale. Le Conseil constitutionnel est compétent pour trancher les réclamations 

formées par les candidats à l'encontre des décisions de cette Commission.  

 

4 - La Commission nationale de contrôle de la campagne électorale.  

A la différence des trois précédentes instances, cette Commission n'est pas 

permanente. Elle est créée spécialement en vue de l'élection présidentielle. Ses 

missions et sa composition sont fixés par le décret du 8 mars 2001. Elle est installée 

le lendemain du jour de la publication du décret portant convocation des électeurs.  

Cette Commission s'assure du respect de l'égalité de traitement des candidats de la 

part des services de l'État et, plus généralement, veille au déroulement régulier de la 

campagne électorale. 

  

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank_mm/dossiers_thematiques/presidentielle_2012/86-1067.pdf
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank_mm/dossiers_thematiques/presidentielle_2012/86-1067.pdf
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/decret-n-2001-213-du-8-mars-2001-portant-application-de-la-loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104481.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/decret-n-2001-213-du-8-mars-2001-portant-application-de-la-loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104481.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104304.html
http://www.cnccfp.fr/
http://www.cnccfp.fr/
http://www.cnccep.fr/
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/decret-n-2001-213-du-8-mars-2001-portant-application-de-la-loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104481.html
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Au niveau départemental (ou assimilé pour l'outre-mer)  

Deux commissions interviennent successivement.  

1 - La commission de contrôle de la campagne électorale.  

Elle constitue la représentation locale de la commission nationale. Elle est chargée 

de diffuser auprès de chaque électeur le texte de la déclaration et le bulletin de vote 

de chaque candidat et d'acheminer les bulletins de vote en mairie. Elle est installée 

au plus tard le quatrième vendredi précédant le scrutin. (cf. décret n° 2001-213 du 8 

mars 2001, art. 19). 

  

2 - La commission de recensement des votes  

Comme son nom l'indique, elle intervient dans la procédure de proclamation des 

résultats en totalisant le nombre de suffrages recueillis par chaque candidat, dans les 

communes de son ressort (cf. décret n° 2001-213 du 8 mars 2001, art. 25 et 28). 

  

Au niveau local  

Il existe, comme pour les autres élections, des commissions de contrôle dans les 

communes comptant au moins 20 000 habitants. Ces commissions ont pour mission 

de vérifier et garantir le bon déroulement des opérations de vote en application des 

dispositions de l'article L. 85-1 du code électoral.  

Enfin, le bureau de vote, composé d'un président et de deux assesseurs (cf. code 

électoral, art. R. 42), sans être désigné comme une commission, fonctionne 

collégialement (cf. R.52 du même code).  

 

La liasse 989W21 émane du fonds du cabinet du Préfet. Elle contient un fichier des 

conseillers généraux  entre 1961 et 1976. Une fiche est ouverte pour chacun des 

conseillers, elle comporte des renseignements sur le canton, sur le conseiller lui-

même, sur l’élection avec les résultats en nombre et en pourcentage et des 

appréciations d’ordre « politique ». 

 

La liasse 1801W23 provient du fonds des renseignements généraux. Elle contient la 

copie des résultats des différentes élections par commune entre 1945 et 1995 transmis 

au cabinet du Préfet.  

  

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/decret-n-2001-213-du-8-mars-2001-portant-application-de-la-loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104481.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/decret-n-2001-213-du-8-mars-2001-portant-application-de-la-loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104481.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/decret-n-2001-213-du-8-mars-2001-portant-application-de-la-loi-n-62-1292-du-6-novembre-1962-relative-a-l-election-du-president-de-la-republique-au-suffrage-universel.104481.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/code-electoral.104274.html#L.85-1
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/code-electoral.104274.html#R.42
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/code-electoral.104274.html#R.42
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/documentation/dossiers-thematiques/2012-Election-presidentielle/textes-applicables/code-electoral.104274.html#R.52


42 
 

 

L’ELECTORAT 

Le rôle des femmes 

L’image de la femme "mère de famille" évolue avec l’arrivée de la guerre. Le rôle joué 

par les femmes dans la Résistance, à la fois dans les réseaux en France occupée et 

dans les Forces Françaises Libres, milite en faveur de la reconnaissance de leurs 

droits. En 1944, le Gouvernement provisoire dirigé par le général De Gaulle établit une 

ordonnance sur proposition des ministres communistes. Le 21 avril 1944, est adoptée 

l’ordonnance relative à l’organisation des pouvoirs publics en France après la 

Libération, dont l’article 17 déclare : "Les femmes sont électrices et éligibles dans les 

mêmes conditions que les hommes". Toutefois, il ne s’agit que d’une ordonnance, non 

d’une loi. Le principe devient une loi, une fois la France libérée. En 1945, les femmes 

votent pour la première fois lors des élections municipales et  de l’élection de 

l’Assemblée Constituante.  

 

Les femmes ne représentent que 5.6% des députés en 1945 ; ce qui a peu d’effets sur 

la composition de l’Assemblée. Toutefois, l’idée que les femmes puissent avoir un rôle 

voire une carrière en politique se propage.  

 

En 1947, 250 femmes deviennent maires (soit 1% des maires au total), dont trois en 

Indre-et-Loire : Simone Denis à Candes, Andrée Cousin à Charentilly et Louise 

Gaillard à Saint-Cyr-sur-Loire.  
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989W16 : La fiche confidentielle établie sur Mme de Verteville retrace son passé 

politique comme résistance au cours de la seconde guerre mondiale, son influence 

dans sa commune et ses chances de succès. 
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3W274 : La liste de rassemblement des gauches républicaines et la liste communiste 

et d’union républicaine et résistante présentées aux élections législatives de 1946 

comportaient chacune une femme. 

 

Madeleine Boutard, vigneronne à Vouvray 
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Jeanne Goupille, à Descartes 
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Ce n’est que sous la Vème République qu’apparaissent les femmes "ministres", 

notamment d’anciennes résistantes comme Marie-Madeleine Dienesch. Toutefois, 

elles restent limitées dans les rôles traditionnels dévolus aux femmes, le secrétariat 

d’état à la famille par exemple. Cela évolue ; les femmes sont de plus en plus impliqué 

dans la vie politique grâce aux années 1960, aux évènements de mai 1968 et aux 

actions des mouvements de "libération de la femme".  

Le président Georges Pompidou modifie le Code Civil en créant la loi du 4 juin 1970 

qui supprime la notion de chef de famille pour celle d’autorité parentale conjointe. C’est 

un pas vers l’égalité des sexes.  

Le président Valéry Giscard d’Estaing intègre plusieurs femmes dans son 

gouvernement ; Simone Veil se voit confier le ministère de la Santé, Françoise Giroud 

le secrétariat d’état auprès du premier ministre chargée de la condition féminine 

(nouvellement créé).  

Sous son Mandat, François Mitterrand accorde plus de place aux femmes et à la 

question de l’égalité des droits. Yvette Roudy se voit confier le "ministère des droits de 

la femme" de 1981 à 1986. Edith Cresson est la première femme Premier Ministre de 

1991 à 1992.  

Sous les présidences de Jacques Chirac et de Nicolas Sarkozy, la question de l’égalité 

et de la parité entre hommes et femmes devient essentielle. Les femmes s’affirment à 

la tête de partis politiques et concourent à la présidence. Arlette Laguiller étant la 

première à se présenter aux élections présidentielles. En 2000, est votée la loi sur la 

parité. Elle impose l’égalité en nombre des candidatures politiques hommes-femmes 

dans les scrutins et pénalise financièrement les partis qui ne le respectent pas.  

En 2005, les femmes députés représentent 12,3% (5,6% en 1946) contre 26,6% en 

2012. Au Conseils régionaux, elles sont représentées à 48% en 2012 (9% en 1986). 

Le scrutin binominal à 2 tours est appliqué pour la première fois aux élections 

cantonales de 2015. 
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L’abaissement de l’âge de la majorité 

Le corps électoral s’élargit lorsque Valéry Giscard d’Estaing fait voter la loi du 5 juillet 

1974 à la quasi-unanimité. Cette loi abaisse la majorité civile et politique, alors de 21 

ans à 18 ans. Cette idée avait été soutenue par le parti communiste français dès les 

années 1920. En 1936, le droit de vote avait été donné aux jeunes dès 18 ans pour 

l’élection des délégués du personnel dans les entreprises. Mais l’idée progresse après 

1968 notamment en raison du baby-boom et l’engagement grandissant en politique de 

la jeunesse française. Grâce aux inscriptions des 18-21ans, le nombre d’électeurs 

passent de 29 778 550 en 1974 à 34 802 883 en 1978.  

 

En Indre-et-Loire, le corps électoral compte 15 000 personnes supplémentaires 

comme l’indique le tableau ci-dessous (1174W4). 
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Le droit de vote des étrangers 

La question du droit de vote des étrangers est ouverte lors de la campagne 

présidentielle de François Mitterrand  en 1981 ; l’opinion est réticente. Toutefois, en 

signant le Traité de Maastricht en 1992, le président crée une citoyenneté européenne. 

Les étrangers ressortissants des états membres de l’Union Européenne obtiennent le 

droit de vote et l’éligibilité pour les élections municipales et européennes. Cette 

question est de nouveau débattue sous le gouvernement Jospin qui y renonce. En 

2006, sont organisés des référendums locaux appelés "votations citoyennes".  

 

En décembre 2010, plusieurs sont organisés dans les villes de Saint-Pierre-des-Corps, 

de Tours et de Joué-lès-Tours. En 2011, le droit de vote des étrangers est voté par le 

Sénat ; l’Assemblée Nationale s’y oppose. La question réapparaît lors de la campagne 

présidentielle de mai 2012. À ce jour (mars 2015), cela est toujours en projet.  
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La parité 

Élections départementales de 2015 : extrait de la Nouvelle République des 18 et 20 
mars 2015. 
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Les fonds conservés aux Archives  
Départementales 

 

Sources principales  

- Sous-Série 3M [1800-1940] : administration départementale 
 
- Série W après 1940 

Fonds du bureau des élections de la Préfecture 
Les versements des documents aux Archives départementales se font 
en 2 temps, le premier versement contient les procès-verbaux des 
résultats, le second, les documents relatifs aux candidatures, au 
financement, au déroulement qui font l’objet d’un contrôle de la 
commission de contrôle. 

Fonds complémentaires :  
Fonds du cabinet du Préfet 
Fonds du cabinet du président du Conseil général 
Fonds du service de la documentation du Conseil général 

 
Les fonds d’archives contemporaines peuvent être interrogés dans le moteur de 
recherche du site Internet des Archives d'Indre-et-Loire : 
https://archives.touraine.fr/editorial/page/257c83ba-bcb6-40b5-879f-b37f34341874 
 
Quelques exemples de mots clés à utiliser:  

- listes électorales 
- élections politiques 
- élections du président de la république 
- référendums 

 

Fonds des élections de la série W consultables dans le moteur de recherche du 
site internet. Extraction des données aux niveaux méthodiques. 
 

ÉLECTIONS POLITIQUES 
ORGANISATION GENERALE DES ELECTIONS 

Réglementation 
Carte électorale 
Enquête réalisée en 1949 sur l'activité politique des femmes 

 

BUREAUX DE VOTE 
LISTES ELECTORALES 
REVISION ANNUELLE 

Classement par commune 
Classement par canton 

 

https://archives.touraine.fr/editorial/page/257c83ba-bcb6-40b5-879f-b37f34341874
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REFERENDUMS 
Référendum du 21 octobre 1945 sur l'assemblée constituante et 
l'organisation des pouvoirs publics 
Référendum du 5 mai 1946 
Projet de la nouvelle Constitution du 19 avril 1946. 
Référendum du 13 octobre 1946 
Sur la constitution de la IVe République. 
Référendum du 28 septembre 1958 
Sur la nouvelle Constitution. 
Référendum du 8 janvier 1961 
Politique d'autodétermination du général de Gaulle en Algérie. 
Référendum du 8 avril 1962 
Accords d'Évian. 
Référendum du 1er juillet 1962 
Organisé en Algérie. 
Référendum du 28 octobre 1962 
Élection du président de la République au suffrage universel direct. 
Référendum ajourné du 27 juin 1968 
Rénovation universitaire, sociale et économique. 
Référendum du 27 avril 1969 
Création des régions et sur la réforme du Sénat. 
Référendum du 23 avril 1972 
Ratification du traité d'élargissement de la Communauté économique 
européenne. 
Référendum intercommunal du 16 décembre 1973 
Sur les fusions et regroupements de communes. 
Référendum du 6 novembre 1988 
Adoption du nouveau statut de la Nouvelle-Calédonie. 
Référendum du 20 septembre 1992 
Ratification d'un traité sur l'Union européenne ou traité de Maastricht. 
Référendum du 24 septembre 2000 
Réduction du mandat présidentiel à cinq ans. 
Référendum du 29 mai 2005 
Ratification du traité établissant une constitution pour l'Europe. 
 

ÉLECTIONS EUROPEENNES 
Scrutin du 10 juin 1979 
Scrutin du 17 juin 1984 
Scrutin du 15 juin 1989 
Scrutin du 12 juin 1994 
Scrutin du 13 juin 1999 
Scrutin du 13 juin 2004 
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ÉLECTIONS DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
Scrutin du 21 décembre 1958 
Scrutins des 5 et 12 décembre 1965 
Scrutins des 1er et 15 juin 1969 
Scrutins des 5 et 19 mai 1974 
Scrutins des 26 avril et 10 mai 1981 
Scrutins des 24 avril et 8 mai 1988 
Scrutins des 23 avril et 7 mai 1995 
Scrutins des 21 avril et 5 mai 2002 
Scrutins des 22 avril et 6 mai 2007 

 

ÉLECTIONS AU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 
Scrutin du 24 novembre 1946 
Scrutin du 8 décembre 1946 
Scrutin du 7 novembre 1948 

 

ÉLECTIONS SENATORIALES 
Succèdent aux Conseils de la République 

Scrutin du 19 juin 1955 
Scrutin du 26 avril 1959 
Scrutin du 26 septembre 1965 
Scrutin du 22 septembre 1974 
Scrutin du 25 septembre 1983 
Scrutin du 27 septembre 1992 

 

ÉLECTIONS LEGISLATIVES 
Scrutin du 2 juin 1946 
Assemblée constituante. 
Scrutin du 10 novembre 1946 
Scrutin du 17 juin 1951 
Scrutin du 2 janvier 1956 
Scrutins des 23 et 30 novembre 1958 
Scrutins des 18 et 25 novembre 1962 
Scrutins des 5 et 12 mars 1967 
Scrutins des 23 et 30 juin 1968 
Scrutins des 4 et 11 juin 1973 
Scrutins des 12 et 19 mars 1978 
Scrutins des 14 et 21 juin 1981 
Scrutins du 16 mars 1986 
Scrutins des 5 et 12 juin 1988 
Scrutins des 21 et 28 mars 1993 
Scrutins des 25 mai et 1er juin 1997 
Scrutins des 9 et 16 juin 2002 

 
ÉLECTIONS REGIONALES 

Scrutin du 16 mars 1986 
Scrutin du 22 mars 1992 
Scrutin du 15 mars 1998 
Scrutins des 21 et 28 mars 2004 



53 
 

 
ÉLECTIONS CANTONALES 

Scrutins des 23 et 30 septembre 1945 
Scrutins des 20 et 27 mars 1949 
Scrutins des 7 et 14 octobre 1951 
Scrutins des 17 et 24 mars 1955 
Scrutins des 14 et 21 octobre 1956 
Scrutins des 20 et 27 avril 1958 
Scrutins des 4 et 11 juin 1961 
Scrutins des 8 et 15 mars 1964 
Scrutins des 24 septembre et 1er octobre 1967 
Scrutins des 8 et 15 mars 1970 
Scrutins des 23 et 30 septembre 1973 
Scrutins des 7 et 14 mars 1976 
Scrutins des 18 et 25 mars 1979 
Scrutins des 14 et 21 mars 1982 
Scrutins des 10 et 17 mars 1985 
Scrutins des 25 septembre et 2 octobre 1988 
Scrutins des 22 et 29 mars 1992 
Scrutins des 20 et 27 mars 1994 
Scrutins des 15 et 22 mars 1998 
Scrutins des 11 et 18 mars 2001 
Scrutins des 21 et 28 mars 2004 
Scrutins des 11 et 18 juin 1995 
Scrutins des 7 et 17 septembre 1997 

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
Scrutins des 29 avril et 13 mai 1945 
Scrutins des 19 et 26 octobre 1947 
Scrutins des 26 avril et 3 mai 1953 
Scrutins des 8 et 15 mars 1959 
Scrutins des 14 et 21 mars 1965 
Scrutins des 14 et 21 mars 1971 
Scrutins des 13 et 20 mars 1977 
Scrutins des 6 et 13 mars 1983 
Scrutins des 12 et 19 mars 1989 
Scrutins des 11 et 18 juin 1995 
Scrutins des 11 et 18 mars 2001 
Scrutins complémentaires : 1992 
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Cette liste n’est pas exhaustive, elle concerne la période contemporaine, il est 

recommandé de consulter, également la bibliographie très riche relevée dans 

l’inventaire de la sous-série 3 M. 
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Sources complémentaires 
À l’échelon local : 
 

- Archives communales, série EDEP (série K du cadre de classement). 
 

- Fonds privés contemporains : 
- Fonds Voisin, 175 J 
- Fonds Guignaudeau (67J) 
- Fonds Delaneau, 71 J 
- Fonds Donnedieu de Vabres, 161 J 

 
Affiches contemporaines : 9Fi 1183-1204, 1207-1212, 1217, 1309-1322, 1324-
1431, 1494, 1498, 1756. 
 
 

À l’échelon national : 
Archives nationales (Paris) : http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr 
 
Base de données Priam3 : http://www.culture.gouv.fr/documentation/priam3 

 
Sciences Po/CEVIPOF/CNRS, Inventaire des archives électorales, 2012, 
http://www.cevipof.com 
 
Bibliothèque nationale de France, B.N.F., service des recueils, professions de 
foi, tracts : http://www.bnf.fr 
 
Centre d’histoire de Sciences Po, archives d’histoire contemporaine, archives 
d’hommes politiques et de partis politiques français : http://centre-
histoire.sciences-po.fr 
 
Assemblée nationale, service des archives et de la recherche historique 
parlementaire, fonds Barodet : recueil des professions de foi des députés élus : 
http://www.assembleenationale.fr 
 
Office universitaire de recherche socialiste, archives de la SFIO : professions 
de foi des socialistes (1946-1958) : http://www.lours.org 
 
Fondation Jean Jaurès, archives du parti socialiste : propagande, candidats, 
résultats (1971-2012) : http://www.jean-jaures.org 
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